
					

SIVOS DE L’ECOLE MATERNELLE DE MANSLE
Place de l’Hôtel de Ville
BP 90033

16230 MANSLE


Aussac-Vadalle, le 1er février 2024




Objet : Convention de participation financière pour les frais de fonctionnement de l’école maternelle de Mansle.
Bordereau d’envoi


	
Monsieur le Président,  

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint :

· La convention de participation financière pour les frais de fonctionnement de l’école maternelle de Mansle pour l’enfant BRUNET Chloé.

Vous en remerciant par avance et vous en souhaitant bonne réception,






							Le Maire,
							Gérard LIOT
							P/O : la secrétaire
								








Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
   Tel : 05 45 20 61 60 /Fax: 09 72 31 00 94
Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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